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UNION INTERNATIONALE 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Adhésion à la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
revisée en dernier lieu à Bruxelles, le 26 juin 1948 (avec effet à partir du 10 octobre 1966) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
10 septembre 1966 par le Département politique fédéral, l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des Affaires étrangères que l'Ambassade de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne à Berne a déposé, le 27 juin 
1966, auprès dudit Département, un instrument portant adhé- 
sion de la République fédérale d'Allemagne à la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques, du 9 septembre 1886, telle qu'elle a été revisée à 
Bruxelles le 26 juin 1948. 

En déposant cet instrument d'adhésion, le représentant 
de l'Ambassade de la République fédérale d'Allemagne a fait 
la déclaration suivante: 

« Ich habe die Ehre, im Namen der Regierung der 
Bundesrepublik Deutschland im Zusammenhang mit der 
heutigen Hinterlegung der Ratifikationsurkunde zu der am 
26. Juni 1948 in Brüssel beschlossenen Fassung der Berner 
Uebereinkunft vom 9. September 1886 zum Schütze von 
Werken der Literatur und der Kunst zu erklären, dass die 
Uebereinkunft mit Wirkung von dem Tag, an dem sie für 
die Bundesrepublik Deutschland in Kraft treten wird, auch 
für das Land Berlin gilt. » 

La présente notification est fondée sur l'article 25 de la 
Convention précitée. Elle prendra effet un mois après la date 
des instructions du Département politique, soit le 10 octobre 
1966. 

ROYAUME-UNI 

Application au Honduras britannique de la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques revisée en dernier lieu à Bruxelles, 

le 26 juin 1948 (avec effet à partir du 16 octobre 1966) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
10 septembre 1966 par le Département politique fédéral, l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de faire part au Ministère des 
Affaires étrangères de la communication suivante: 

Par lettre du 28 juillet 1966, l'Ambassade de Sa Majesté 
britannique en Suisse a fait savoir au Département politique 
fédéral que la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, du 9 septembre 1886, revisée 
en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948, est applicable au 
territoire du Honduras britannique. Cette déclaration est fon- 
dée sur l'article 26 (1) de ladite Convention. 

Conformément à son article 25 (3), et selon la demande 
expresse du Gouvernement du Royaume-Uni, cette déclaration 
prendra effet le 16 octobre 1966. 

La présente notification est faite en application de l'ar- 
ticle 26 (3) de la Convention précitée. 

ANNEXE 

Lettre de VAmbassade britannique à Berne, du 28 juillet 1966 

Monsieur le Conseiller fédéral, 
On instructions from Her Majesty's Principal Secretary of 

State for Foreign Affairs, I have the honour to notify you in 
accordance with Article 26 (1) of the International Convention 
for the Protection of Literary and Artistic Works as last 
revised at Brussels on the 26th of June, 1948, to which revised 
Convention the United Kingdom acceded on the 15th of No- 
vember, 1957, of the application of the said Convention to 
the territory of British Honduras. 

I request that the 16th of October, 1966, be considered the 
effective date for the application of the revised Convention 
to British Honduras, if the notification by the Government 
of the Swiss Confederation provided for in Article 25 (3) of 
the Convention is made earlier than the 16lh of September. 
1966. 

I should be grateful if Your Excellency would confirm in 
due course the date of application in accordance with the 
provisions of paragraph 3 (of Article 25 of the Convention). 

I have the honour to be, with the highest respect, Monsieur 
le Conseiller fédéral, 

Your obedient Servant, 
(H. B. C. KEEBLE) 



255 

LEGISLATIONS NATIONALES 

NÉPAL 

Loi destinée à réglementer les questions relatives au droit d'auteur 
(N° 2022) ») 

Préambule 

Attendu que, en vue du maintien de la bonne conduite, de 
la décence et de la moralité du peuple, il y a lieu de prendre 
des dispositions légales, relatives au droit d'auteur, qui soient 
conformes aux exigences actuelles, 

En conséquence, Sa Majesté le Roi Mahendra Bir Bikram 
Shah Deva, sur l'avis et avec l'assentiment du Panchayat na- 
tional, a promulgué la présente loi. 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions préliminaires 

Titre abrégé, portée et entrée en vigueur de la loi 

1. — (1) La présente loi peut être appelée la « loi 2022 
sur le droit d'auteur ». 

(2) Elle sera applicable dans tout le Royaume du Népal. 

(3) Elle entrera en vigueur à la date que le Gouvernement 
de Sa Majesté fixera par la voie d'une notification publiée 
dans la Gazette du Népal2). 

Définitions 

2. — Dans la présente loi, sauf indication contraire du 
contexte, 

a) « œuvre » s'entend: 
1° de tout écrit, essai, nouvelle, poème, roman, poème 

épique ou lyrique, ou de tout autre livre, brochure, 
écrit descriptif, ou de toute partie de ceux-ci, concer- 
nant la poésie ou la prose, et qui a été écrit, imprimé, 
lithographie, dactylographié, ou produit par quelque 
moyen mécanique, ou radiodiffusé, en totalité ou en 
partie, soit dans leur original, soit sous forme de tra- 
duction; 

2° de toute œuvre dramatique, cinématographique ou de 
tout dialogue, arrangement scénique ou jeu de scène, 
ou de toute partie de ceux-ci; 

3° de tout dessin, carte, ou photographie, fait, gravé ou 
photographié, ou de toute autre œuvre directe de des- 
sin ou de création, ou de toute partie de ceux-ci; ou 

4° de toute notation musicale ou de tout phonogramme, 
ou de toute partie de ceux-ci; ou 

5° de tout autre genre d'œuvre de l'esprit concernant la 
littérature, la musique ou l'art, ou de toute partie de 
celle-ci; 

»)   Publiée dans la Gazette du Népal. — Traduction des BIRPI. 
2)   La loi est entrée en vigueur le 13 avril 1966. 

b) « œuvre anonyme » s'entend de toute œuvre dont l'auteur 
n'est pas identifié ou pour laquelle seul le nom d'em- 
prunt de l'auteur est connu; 

c) « auteur »  s'entend, 
1° par rapport aux œuvres mentionnées aux points 1° 

et 5° du paragraphe a), de la personne qui a écrit ou 
préparé l'œuvre dans sa plus grande partie; 

2" par rapport aux œuvres mentionnées aux points 2" 
et 4° du paragraphe a), de la personne qui contrôle 
l'œuvre au moment de l'accomplissement de celle-ci; 

3° par rapport aux œuvres mentionnées au point 3" du 
paragraphe a), de la personne qui a fait, gravé, ou 
photographié l'œuvre; 

d) «publication» s'entend: 
1° de l'exposition, de la vente ou de la location au pu- 

blic, sous forme de traduction ou d'adaptation, de 
toute œuvre dramatique, cinématographique, ou de 
toute autre œuvre destinée à être représentée sur une 
scène; et 

2° dans le cas de toute autre œuvre, de la vente au pu- 
blic ou de la mise de l'œuvre à la disposition du pu- 
blic, ou de sa présentation à cet usage, sous forme de 
traduction ou d'adaptation et, dans le cas d'une œuvre 
convenant à la représentation sur une scène, de toute 
représentation publique de ce genre, sous forme de 
traduction ou d'adaptation; 

e) « Registrar » s'entend du fonctionnaire que le Gouverne- 
ment de Sa Majesté désignera comme Registrar en vertu 
de la présente loi, par voie de notification publiée dans 
la Gazette du Népal; 

f) « Conseil » (Board) s'entend du Conseil constitué en vertu 
de l'article 26; 

g) « prescrit » ou « tel que prescrit » s'entend de ce qui est 
prescrit ou tel que prescrit dans les règlements ou les 
notifications publiés en vertu de la présente loi. 

CHAPITRE II 

Propriété du droit d'auteur et droits du titulaire 

Acquisition de la propriété du droit d'auteur 

3. — (1) Toute personne, mentionnée à l'alinéa (2), qui 
fait enregistrer l'une quelconque de ses œuvres, aux termes 
de l'article 6, jouira, pour cette œuvre, du droit d'auteur, con- 
formément aux dispositions de la présente loi. 

(2) Le droit de faire enregistrer le droit d'auteur afférent 
à une œuvre appartiendra uniquement à l'auteur de l'œuvre. 
Toutefois, dans les cas énoncés ci-après, le droit de faire enre- 
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gistrer ce droit d'auteur, au lieu d'appartenir à Fauteur, sera 
dévolu aux personnes suivantes: 

a) dans le cas d'une œuvre sur laquelle l'auteur a d'une ma- 
nière quelconque abandonné ses droits, à la personne qui 
a acquis les droits en question; 

b) dans le cas où l'auteur de l'œuvre a autorisé une autre 
personne à utiliser son œuvre, la personne qui a reçu 
cette autorisation; 

c) dans le cas d'une œuvre créée contre rémunération, à la 
personne qui verse cette rémunération, sauf accord con- 
traire; 

d) dans le cas d"une œuvre quelconque créée pendant les 
heures de travail destinées à la création de cette œuvre 
sur la base d'un salaire fixe, à la personne qui verse ce 
salaire; et 

e) dans le cas d'une œuvre anonyme dont l'auteur n'est pas 
identifié, à l'éditeur de l'œuvre, jusqu'au moment où la 
paternité de l'œuvre aura été dûment établie. 

Transfert du droit d'auteur 

4. — La personne qui a le droit de faire enregistrer le 
droit d'auteur afférent à une œuvre quelconque, conformé- 
ment à l'article 3, peut, avant ou après cet enregistrement, 
transférer, sous réserve de certaines conditions ou incondi- 
tionnellement, ses droits, en totalité ou en partie, à une autre 
personne. 

Avis à donner d'un transfert du droit d'auteur 

5. — (1) Toute personne qui, en ce qui concerne une œu- 
vre enregistrée conformément à l'article 6, obtient le trans- 
fert du droit d'auteur afférent à cette œuvre ou obtient un 
droit quelconque d'utiliser cette œuvre conformément à l'ar- 
ticle 4, devra en informer le Registrar, dans les trois mois, 
par un avis écrit, accompagné d'une copie du document y re- 
latif. 

(2) Le Registrar, en recevant les renseignements prévus à 
l'alinéa (1) en ce qui concerne le transfert du droit d'auteur, 
enregistrera, après radiation du nom du titulaire antérieur du 
droit d'auteur, le nom du titulaire actuel, moyennant le paie- 
ment préalable de la taxe prescrite. 

(3) Tout transfert du droit d'auteur non enregistré con- 
formément à l'alinéa (2) ne sera pas considéré comme valable. 

CHAPITRE III 

Enregistrement du droit d'auteur 

Enregistrement du droit d'auteur 

6. — (1) Toute personne autorisée en vertu de l'article 3, 
qui désire faire enregistrer une œuvre, devra s'adresser au 
bureau du Registrar en fournissant les indications prescrites, 
ainsi que les preuves établissant qu'elle est titulaire du droit 
d'auteur; cette demande sera accompagnée du montant de la 
taxe prescrite pour l'enregistrement. 

(2) Le Registrar, après avoir procédé à une enquête des- 
tinée à établir s'il y a lieu d'enregistrer le droit d'auteur con- 
formément à l'alinéa (1) et, si besoin en est, après avoir con- 
sulté le Conseil à ce sujet, enregistrera le nom du requérant 
en percevant la  taxe prescrite et remettra ensuite audit re- 

quérant le certificat nécessaire; si le Registrar constate que 
le requérant n'a pas droit à l'enregistrement, il avisera par 
écrit le requérant de cette décision. 

Registre du droit d'auteur 

7. — (1) Il sera tenu, au bureau du Registrar, un Registre 
du droit d'auteur. 

(2) Toute personne désirant obtenir une copie d'une ins- 
cription ou procéder à l'examen d'une inscription (ou de l'un 
quelconque de ses éléments) dans le Registre du droit d'au- 
teur, pourra, après versement de la taxe prescrite, examiner 
cette inscription ou en obtenir copie. 

(3) Le Registrar pourra, sous réserve des conditions pres- 
crites, modifier, dans le Registre du droit d'auteur, un nom, 
une adresse, une indication quelconque, ou tout autre élément 
analogue, après en avoir indiqué les motifs. 

CHAPITRE IV 

Durée du droit d'auteur 

Durée du droit d'auteur 

8. — (1) Le droit d'auteur afférent à une œuvre enregis- 
trée conformément à l'article 6 existera, sous réserve des dis- 
positions des autres articles de la présente loi, pendant la vie 
de l'auteur et continuera d'exister pendant une période de 
cinquante ans après son décès. Toutefois: 

a) dans le cas du droit d'auteur afférent à une œuvre de col- 
laboration créée par deux ou plusieurs personnes, ce droit 
d'auteur aura une durée de cinquante ans à compter de 
la date du décès de celui des auteurs qui décédera le 
premier; 

b) dans le cas d'une œuvre anonyme, la durée du droit d'au- 
teur ne sera que de cinquante ans à compter de la date 
de la publication de ladite œuvre. 

(2) Nonobstant toute disposition énoncée au paragraphe b) 
de l'alinéa (1), dans le cas d'une œuvre anonyme, si, après 
que l'auteur de l'œuvre aura été identifié, le droit d'auteur y 
afférent est enregistré à son nom, ce droit d'auteur existera. 
dans ce cas, pendant sa vie et continuera d'exister pendant 
une période de cinquant ans après son décès. 

Durée du droit d'auteur dans le cas d'une œuvre publiée 
après le décès de l'auteur 

9. — Nonobstant toute disposition de l'article 8, dans le 
cas d'une œuvre publiée après le décès de l'auteur, lorsqu'il 
s'agit d'un seul auteur, ou après le décès de l'un des coauteurs, 
lorsqu'il s'agit de deux ou plusieurs auteurs, le droit d'auteur 
existera pendant une période de cinquante ans à compter de 
la date de la publication de l'œuvre. 

Note explicative: 
Aux fins du présent article, toute œuvre dramatique, mu- 

sicale, cinématographique ou toute autre œuvre destinée à la 
représentation sur une scène, qui a déjà été présentée au pu- 
blic, sera considérée comme ayant été publiée à la date où 
une telle œuvre dramatique, musicale, cinématographique, ou 
une autre œuvre destinée à la représentation sur une scène, 
aura été ainsi présentée. 
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CHAPITRE V 

Dispositions concernant les licences de droit d'auteur 

Licence à accorder par le titulaire du droit d'auteur 

10. — (1) Dans le cas où un titulaire du droit d'auteur 
enregistré conformément à l'article 6 accorde une licence en 
vue de la publication de la totalité ou d'une partie de l'œuvre, 
le bénéficiaire de la licence sera en droit de publier cette 
œuvre uniquement en conformité avec les conditions stipulées 
dans cette licence. 

(2) La durée d'une licence accordée en vertu de l'alinéa (1) 
s'étendra à la durée du droit d'auteur sur cette œuvre, prévue 
conformément aux dispositions de l'article 8 ou de l'article 9. 

Toutefois, si la licence a été accordée pour une période 
plus courte que la durée prévue du droit d'auteur sur cette 
œuvre, ladite licence ne sera valable que pour la période qui 
y est spécifiée. 

(3) Toute personne qui obtient une licence conformément 
à l'alinéa (1) ne sera pas considérée, par rapport à un droit 
d'auteur quelconque, comme étant titulaire de ce droit d'au- 
teur. 

Licence â accorder par le Registrar 

11. — (1) Lorsqu'une œuvre, qui a été publiée une fois 
à l'intention du public, doit, dans l'intérêt du public, être 
publiée à nouveau et que le titulaire du droit d'auteur ne 
procède pas, lui-même ou par l'intermédiaire d'une autre per- 
sonne, à cette publication et refuse également d'accorder à 
une autre personne l'autorisation de publier cette œuvre, le 
Registrar, s'il le juge convenable après avoir procédé à l'en- 
quête nécessaire, peut accorder une licence à une autre per- 
sonne pour une telle publication ou représentation, sous ré- 
serve du paiement d'une rémunération équitable, par le béné- 
ficiaire de la licence, au titulaire du droit d'auteur. 

Toutefois, aucune publication ou représentation n'aura 
lieu avant que la personne qui reçoit la licence n'ait versé le 
montant d'une telle rémunération. 

(2) Lorsqu'un titulaire du droit d'auteur refuse d'accor- 
der une licence pour la publication des parties de l'œuvre 
nécessaires à la radiodiffusion ou à la compilation d'un ma- 
nuel, le Registrar pourra, après avoir procédé à l'enquête né- 
cessaire, accorder une licence en vue de cette publication, 
sans aucune rémunération. 

Licence de traduction 
12. — (1) En ce qui concerne une œuvre pour laquelle 

le droit d'auteur y afférent a été enregistré en vertu de la 
présente loi, une demande, présentée dans les formes pres- 
crites et renfermant les indications prescrites, relative à la 
publication d'une traduction de cette œuvre en langue népa- 
laise, pourra, dans les circonstances suivantes, être déposée 
au bureau du Registrar: 

a) lorsque le titulaire du droit d'auteur n'a pas publié une 
traduction népalaise de l'œuvre dans les sept années qui 
suivent la date de la première publication de l'œuvre, ou 
lorsque la publication, après avoir été faite une fois, n'a 
pas été effectuée à nouveau depuis longtemps, ou lors- 
que cette œuvre n'est pas accessible dans une édition 
populaire; et 

b) lorsque le titulaire du droit d'auteur n'a pas accordé de 
licence au traducteur qui lui en faisait la demande (en 
vue de la publication) ou lorsque ce titulaire ne peut 
pas être retrouvé. 

(2) Le Registrar, en recevant une demande présentée con- 
formément à l'alinéa (1), peut accorder une licence après 
avoir établi si le requérant est capable ou non de procéder à 
une traduction et à une publication correctes de l'œuvre et 
s'il est financièrement en mesure de verser la rémunération 
éventuellement due au titulaire du droit d'auteur. Toutefois, 
cette licence ne sera pas considérée comme faisant du traduc- 
teur le titulaire unique du droit d'auteur. 

(3) Dans le cas où plusieurs requérants présenteraient une 
demande en vertu de l'alinéa (1), le Registrar, après avoir 
établi quelle est la personne capable de faire la traduction la 
meilleure et la plus correcte de l'œuvre et de la vendre ou de 
la mettre à la disposition du public au prix le plus bas, accor- 
dera la licence à ladite personne. 

(4) Les requérants présentant, conformément à l'alinéa (1), 
une demande relative à la traduction d'une œuvre, déposeront 
en même temps que leur demande, à titre de caution, une 
somme équivalant à sept pour cent de la valeur approxima- 
tive de la traduction, ou sept cents roupies, selon que l'une 
ou l'autre de ces sommes sera la plus élevée. Ensuite, s'il est 
décidé que la licence doit être accordée à l'intéressé, le Regis- 
trar, après consultation du Conseil, exigera auparavant du 
requérant qu'il s'engage à verser, de la manière prescrite, au 
titulaire du droit d'auteur, le montant qui aura été spécifié. 

Licence pour la présentation en public 

13. — Lorsqu'une personne, en vue d'une présentation en 
public, dans un lieu déterminé, d'une œuvre déjà enregistrée 
pour être protégée selon la présente loi, présente, à cette fin, 
une demande de licence, le Registrar, après s'être assuré que 
cette présentation est nécessaire dans l'intérêt du public, 
pourra, après avoir indiqué les motifs à l'appui, accorder une 
licence générale ou spéciale pour cette présentation, en spéci- 
fiant les conditions nécessaires. Il publiera dans les princi- 
paux journaux et revues vin avis annonçant l'octroi de cette 
licence. 

Licence pour les bibliothèques publiques 

14. — Lorsqu'une bibliothèque publique dûment recon- 
nue présente, aux fins de conservation dans la bibliothèque, 
une demande de licence pour la préparation d'un exemplaire 
d'une œuvre quelconque, déjà enregistrée pour être protégée 
selon la présente loi, en produisant à la satisfaction du Regis- 
trar les preuves nécessaires, le Registrar pourra, aux fins de 
conservation de cet exemplaire dans la bibliothèque, accorder 
une licence pour la reproduction de la totalité ou d'une par- 
tie déterminée de ladite œuvre. 

CHAPITRE VI 

Publication non autorisée et sanctions 

Restrictions en matière de publication non autorisée 

15. — (1) Toute publication faite sans une licence du ti- 
tulaire du droit d'auteur accordée en vertu de la présente loi, 
ou sans une licence du Registrar — ou même avec une licence 
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si la publication est faite, à des fins lucratives ou d'autre ma- 
nière, en violation des conditions énoncées dans l'engagement 
ou la licence — sera considérée comme étant une publication 
non autorisée. 

Toutefois, une publication faite dans les circonstances in- 
diquées ci-après ne sera pas considérée comme une publica- 
tion non autorisée: 

a) la publication loyale et nécessaire d'une œuvre, à des 
fins d'étude privée, de recherche, de critique, de compte 
rendu, et tout acte se rapportant à des nouvelles de 
presse, à des magazines, à la radiodiffusion ou à une pro- 
cédure judiciaire; ou 

b) la publication d'un extrait d'une œuvre non publiée, faite 
de bonne foi dans l'intention de l'utiliser pour une insti- 
tution académique et indiquant clairement dans le titre 
cette intention de l'utiliser pour une institution acadé- 
mique, ainsi que l'identité de l'auteur. 

(2) Aucune personne sachant, ou ayant des raisons suffi- 
santes de penser, qu'une publication est une publication non 
autorisée, ne pourra vendre, ni mettre en circulation, ni 
donner eu location, ni exposer ou garder en sa possession 
pour l'une des fins énoncées ci-dessus, ni publier, ni radio- 
diffuser d'une manière quelconque, un exemplaire de cette 
publication non autorisée. 

Restrictions en matière d'importation de publications 
non autorisées 

16. — Aucun exemplaire non autorisé d'une œuvre qui a 
été préparé en dehors du territoire du Royaume du Népal ne 
sera importé dans ce territoire si cet exemplaire, dans le cas 
où il aurait été fait dans le Royaume du Népal, devait consti- 
tuer une publication non autorisée. 

Toutefois, l'importation d'un exemplaire isolé, effectuée 
pour un usage personnel, ne sera pas considérée comme une 
infraction au présent article. 

Sanctions en cas de publication non autorisée 

17. — (1) Toute personne procédant à une publication 
non autorisée sera passible d'une amende de cent à cinq cents 
roupies et, si ce délit est commis pour la quatrième fois, d'une 
peine d'emprisonnement de six mois pour chacune de ces in- 
fractions, et la publication sera confisquée. 

(2) Toute personne commettant un acte contraire aux dis- 
positions de l'alinéa (2) de l'article 15 devra verser une in- 
demnité, à la demande du titulaire du droit d'auteur, pour 
tout préjudice subi par celui-ci. 

Toutefois, si la personne ayant procédé à cette publication 
non autorisée prouve qu'elle n'avait pas connaissance de l'en- 
registrement, conformément à la présente loi, du droit d'au- 
teur afférent à cette œvivre, ou qu'elle n'avait pas, à ce mo- 
ment, de motif ou d'occasion raisonnable d'être au courant 
de ce fait, le versement d'une indemnité ne sera pas exigé 
d'elle; seule la publication non autorisée sera confisquée. 

Sanctions en cas d'importation d'un exemplaire non autorisé 

18. — Toute personne important un exemplaire d'une 
œuvre en violation des dispositions de l'article 16 sera pas- 

sible, en plus de la confiscation de cet exemplaire, d'une 
amende de cent à cinq cents roupies et devra, en outre, ver- 
ser une indemnité, à la demande du titulaire du droit d'au- 
teur, pour tout préjudice subi par celui-ci. 

Toutefois, si la personne qui procède à cette importation 
prouve que, à ce moment, elle n'avait pas connaissance de 
l'enregistrement du droit d'auteur afférent à cette œuvre ou 
qu'elle n'avait pas de motif ou d'occasion raisonnable d'être 
au courant de ce fait, aucune indemnité ne sera exigée d'elle. 

Sanctions en cas de violation des clauses de la licence 

19. — Toute personne agissant en violation de l'une quel- 
conque des clauses d'une licence accordée en vertu de l'ar- 
ticle 10 sera passible d'une amende de cent à cinq cents rou- 
pies et la licence sera annulée. 

Restrictions visant les actes ayant pour résultat de fausses 
inscriptions dans le Registre du droit d'auteur 

20. — (1) Toute personne qui, sciemment, commet, ou 
fait commettre, un acte ayant pour résultat une fausse inscrip- 
tion dans le Registre du droit d'auteur sera passible, à la dis- 
crétion du Registrar, d'une amende de cent à cinq cents rou- 
pies. 

(2) Toute personne donnant, ou faisant donner, de fausses 
indications devant le Registrar ou toute autorité agissant en 
vertu de la présente loi, avec l'intention d'accomplir un acte 
ou d'empêcher l'accomplissement d'un acte, sera passible, à 
la discrétion du Registrar, d'une amende de cent à cinq cents 
roupies. 

Autres sanctions 

21. — Toute personne commettant un acte en violation 
de toute autre disposition des règlements édictés en vertu de 
la présente loi sera, sauf disposition contraire de cette loi, 
passible d'une amende de cent à cinq cents roupies, selon 
le cas. 

Appel d'une décision du Registrar 

22. — Toute personne qui n'est pas satisfaite d'une déci- 
sion ou d'une ordonnance du Registrar peut, dans les 35 
jours, interjeter appel de cette décision ou de cette ordon- 
nance auprès du Gouvernement de Sa Majesté. 

CHAPITRE VII 

Dispositions diverses 

Pouvoirs du Registrar 

23. — Le Registrar, en sus des pouvoirs mentionnés dans 
la présente loi ou dans les règlements d'application de celle- 
ci, disposera des pouvoirs suivants, analogues à ceux d'une 
instance judiciaire. Il pourra: 

a) convoquer une personne quelconque et procéder aux in- 
terrogatoires nécessaires après lui avoir fait prêter ser- 
ment; 

b) exiger la recherche et la production d'un document quel- 
conque; et 

c) réquisitionner la copie ou la reproduction d'un document 
d'un bureau ou d'un tribunal quelconque. 
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Délai fixé pour le dépôt d'une plainte en violation du droit 
d'auteur 

24. — Toute plainte concernant une violation quelconque 
du droit d'auteur enregistré en vertu de la présente loi sera 
recevable si elle est déposée dans les six mois qui suivent la 
date de l'infraction. 

Disposition concernant les publications du Gouvernement 

25. — En ce qui concerne les publications du Gouverne- 
ment, le titulaire du droit d'auteur, à moins que le document 
y relatif n'en dispose autrement, sera considéré comme étant 
le Gouvernement de Sa Majesté, qui ne sera pas tenu de faire 
enregistrer les œuvres en question conformément à la pré- 
sente loi. Les dispositions de la présente loi concernant le 
droit d'auteur afférent à ces œuvres seront applicables comme 
si ce droit d'auteur avait été enregistré conformément à la- 
dite loi. 

Création d'un Conseil 

26. — (1) Le Gouvernement de Sa Majesté peut, si be- 
soin en est, créer un Conseil chargé de lui fournir des avis 
ainsi qu'au Registrar. 

(2) Le Gouvernement de Sa Majesté, lors de la création 
du Conseil prévu à l'alinéa (1), y fera siéger des experts des 
domaines de l'art, de la littérature, de la science, du droit, etc. 

(3) Le mandat du Président de ce Conseil et des autres 
membres durera autant qu'il plaira au Gouvernement de Sa 
Majesté; ils recevront la rémunération qui sera prescrite à 
cet effet. 

(4) Les fonctions, obligations et pouvoirs du Conseil se- 
ront conformes aux modalités qui seront prescrites à cet égard. 

Pouvoir d'édicter des règlements 

27. — Le Gouvernement de Sa Majesté pourra édicter des 
règlements aux fins d'appliquer la présente loi. 

ROYAUME-UNI 

Ordonnance de 1966 sur le droit d'auteur (Conventions internationales) (Amendement No 2) 
(N° 1185, du 20 septembre 1966, entrée en vigueur le 27 septembre 1966) 

Il plaît à Sa Majesté, par et avec l'avis de son Conseil 
privé et en vertu de l'autorité qui Lui est conférée par les 
articles 31, 32 et 47 de la loi de 1956 sur le droit d'auteur et 
de tous les autres pouvoirs qui L'habilitent à cet égard, d'or- 
donner — et il est ordonné par les présentes — ce qui suit: 

1. — L'ordonnance de 1964 sur le droit d'auteur (Con- 
ventions internationales) ') (ci-après dénommée 1'« ordonnance 
principale»), telle qu'elle a été amendée2), est amendée à 
nouveau par l'adjonction d'une référence au Kenya à l'article 
2 (4) (a) et dans la partie 2 de l'annexe 1 (qui énumère les 
pays parties à la Convention universelle sur le droit d'auteur). 

2. — Les dispositions de la présente ordonnance s'appli- 
quent à tous les pays mentionnés dans l'annexe à la présente 
ordonnance (c'est-à-dire aux pays auxquels l'application de 
1 ordonnance principale a été étendue). 

3. — (1) La loi d'interprétation de 1889 s'applique à l'in- 
terprétation de la présente ordonnance de la même manière 
qu'elle s'applique à l'interprétation de toute loi promulguée 
par le Parlement. 

(2) La présente ordonnance peut être citée comme l'or- 
donnance de 1966 sur le droit d'auteur (Conventions interna- 

!)  Voir Le Droit d'Auteur, 1964, p. 218. 
ä)   Ibid., 1964, p. 283; 1965, p. 44, 248 et 249; 1966, p. 101  et 199. 

tionales)   (Amendement N° 2)  et entre en vigueur le 27 sep- 
tembre 1966. 

ANNEXE 

Pays auxquels s'applique l'ordonnance 

Bermudes 
Betchouanaland 
Fidji 
Gibraltar 
Grenade 
Honduras britannique 
Iles Bahamas 
Iles Caïmanes 
Iles Falkland 

et dépendances 

Ile de Man 
Iles Vierges 
Maurice 
Montserrat 
Seychelles 
Sainte-Hélène 

et dépendances 
Sainte-Lucie 

NOTE EXPLICATIVE 

(La présente note ne fait pas partie intégrante île l'ordonnance) 

La présente ordonnance amende à nouveau l'ordonnance 
de  1964 sur le droit d'auteur  (Conventions internationales). 

Elle tient compte de l'adhésion du Kenya à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. 

Les dispositions de l'article 2 de la présente ordonnance 
s'étendent aux pays dépendant du Commonwealth dans les- 
quels la loi sur le droit d'auteur de 1956 a force de loi. 
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CORRESPONDANCE 

Lettre de Yougoslavie *) 

En Yougoslavie, il existe une solide base juridique pour la 
sauvegarde du droit des auteurs sur leurs créations intellec- 
tuelles2). La loi sur le droit d'auteur, du 10 juillet 19573). 
est considérée comme l'instrument juridique le plus important 
sur lequel est fondée la protection des œuvres de l'esprit en 
Yougoslavie. Dans la pratique, elle s'est avérée, jusqu'à pré- 
sent, être une bonne loi. Toutefois, au point de vue doctrinal 
et au cours de débats lors de réunions des milieux intéressés. 
des propositions ont été formulées pour mettre la loi en har- 
monie avec les nouvelles formes de la doctrine moderne du 
droit d'auteur, qui ont résulté des travaux préparatoires povir 
la prochaine revision de la Convention de Berne à Stockholm. 
En outre, comme la Yougoslavie a, cette année, ratifié la Con- 
vention universelle, la nécessité est apparue de mettre en 
harmonie la loi avec les principes fondamentaux sur lesquels 
cette Convention est fondée. C'est la raison pour laquelle les 
spécialistes et les théoriciens examinent de manière critique 
la loi yougoslave actuelle qui ne comprend pas toute la ma- 
tière du droit d'auteur. Nombreuses sont les institutions de ce 
droit qui ne figurent pas dans la loi yougoslave. Et, de ce fait, 
de nombreuses œuvres ont été sacrifiées. Les débats qui ont 
eu lieu au sein de l'Institut de droit comparé, à Belgrade, à la 
section pour les droits intellectuels et auxquels ont pris part 
les spécialistes les plus éminents en matière de droit d'auteur, 
ont une importance particulière. Lors de ces réunions, de nou- 
velles tendances dans le développement du droit d'auteur en 
Yougoslavie se sont fait jour. Je ne pourrai, dans ce rapport 
où je suis limité, que signaler les questions les plus impor- 
tantes qui ont été traitées théoriquement et au cours des réu- 
nions de l'Institut de droit comparé. 

I. — Parmi ces questions, ont été mises en évidence par- 
ticulièrement celles qui se rapportent à Vœuvre cinématogra- 
phique. 

L'œuvre cinématographique constituant une catégorie de 
droit très complexe se trouve encore au stade du développe- 
ment. En rapport avec l'œuvre cinématographique existent de 
nombreux problèmes qui prêtent à discussion, comme la défi- 
nition de l'œuvre cinématographique, sa nature juridique 
(œuvre collective ou œuvre faite en collaboration), la concep- 
tion moniste ou pluraliste, les rapports de ladite œuvre 
avec la télévision, la différence entre films artistiques et do- 
cumentaires, le problème de l'auteur de l'œuvre cinématogra- 
phique, les rapports de celui-ci avec le producteur de film, la 
situation du compositeur de la musique de film, etc. 

En ce qui concerne Vauteur de l'œuvre cinématographique, 
la loi yougoslave adopte la théorie pluraliste. Considérant que 

') Cette « Lettre » fut présentée, sous forme de rapport, à la Com- 
mission de législation de la CISAC lors de sa réunion de juin 1966 à 
Prague. Elle est reproduite ici avec l'aimable autorisation de son auteur 
et du Secrétariat général de la CISAC. 

2)  Voir Le Droit d'Auteur, 1963, p. 322 et suiv. 
S)  Ibid., 1958, p. 155 et suiv. 

le droit d'auteur sur l'œuvre cinématographique, qui est indi- 
visible, n'appartient qu'aux personnes ayant participé à la 
création intellectuelle de l'œuvre cinématographique, la loi ne 
considère comme auteurs de l'œuvre cinématographique ache- 
vée que l'auteur du scénario, le compositeur, le metteur en 
scène et le cameraman principal. Maintenant apparaît la ten- 
dance de diminuer le nombre des auteurs de l'œuvre cinéma- 
tographique, nombre qui serait limité à l'auteur du scénario, 
au compositeur et au metteur en scène. On considère que le 
principal cameraman n'est pas un coauteur de l'œuvre cinéma- 
tographique. Comme spécialiste de la caméra, le cameraman 
a pour tâche de fixer les scènes particidières. Il pourrait être 
considéré comme coauteur s'il prenait part à la réalisation du 
scénario. Bien que le cameraman ne soit pas coauteur de l'œu- 
vre cinématographique, on doit toutefois lui reconnaître la 
qualité d'auteur du film comme œuvre photographique. Son 
droit d'auteur serait identique au droit d'auteur sur les œuvres 
photographiques. C'est actuellement la conception dominante 
dans la théorie yougoslave. Cependant, apparaît la concep- 
tion que la théorie moniste doit être adoptée, selon laquelle 
le metteur en scène est considéré comme l'unique auteur de 
l'œuvre cinématographique, du fait qu'il a joué un rôle très 
important lors de la création de l'œuvre. Le metteur en scène 
coordonne l'activité totale, littéraire, artistique et musicale au 
cours de la création de l'œuvre cinématographique. Etant 
donné qu'on ne reconnaît pas au producteur du film la qua- 
lité d'auteur original sur l'œuvre cinématographique, la loi 
yougoslave, qui tient compte des nécessités manifestées par 
les transactions juridiques, dispose également que seul le pro- 
ducteur exercera, en ce qui concerne l'œuvre cinématogra- 
phique, les prérogatives juridiques d'ordre patrimonial vis-à- 
vis des tiers, ce qui revient à dire que ledit transfert des pré 
rogatives au producteur s'effectue « ex lege ». Par conséquent, 
le producteur exerce le droit de filmer et le droit de présen- 
ter le film ainsi que tous les autres droits qui en découlent 
conformément à la loi. Mais les droits d'auteur moraux ne sont 
jamais transférés au producteur. Le transfert des droits d'au- 
teur sur l'œuvre cinématographique au producteur du film 
ex lege a suscité de sévères critiques. Il a été soutenu qu'on 
ne peut parler de cessio legis pour le transfert des droits d'au- 
teur qu'en cas d'expropriation. Le transfert des droits d'au- 
teur, selon la loi, est en contradiction évidente avec le prin- 
cipe de la liberté de contracter. C'est justement sur la base 
de ce principe que le producteur du film peut avoir tous les 
droits grâce à une cessio legis. On a donc proposé de suppri- 
mer la cessio legis en faveur du producteur et que tous les 
droits d'auteur sur l'œuvre cinématographique soient garantis 
aux créateurs intellectuels qui peuvent, par contrat, les trans- 
férer au producteur du film. Ce n'est qu'exceptionnellement 
que l'on considère que le système de la présomption de ces- 
sion doit être adopté en faveur du producteur du film, s il 
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n'existe pas de contrat. La présomption de cession englobe- 
rait, outre le droit de filmer et le droit de présentation, le 
droit de reproduction, le droit de diffusion par radio ou télé- 
vision et le droit de traduction (doublage) de l'œuvre cinéma- 
tographique. 

Les théoriciens du droit yougoslave ont récemment porté 
une attention particulière à Vétude du rapport entre Vœuvre 
cinématographique et l'œuvre télévisuelle. Nous ne trouvons 
pas dans la loi de disposition correspondante. La conception 
a été admise que la fixation de l'œuvre cinématographique sur 
un support matériel est un élément constitutif du concept de 
l'œuvre cinématographique, car l'œuvre cinématographique 
ne peut pas exister sans fixation. C'est pour cette raison que 
la protection du droit d'auteur s'étend seulement aux œuvres 
qui sont fixées sur le film au sens traditionnel ou sur un sup- 
port matériel. A ce sujet, la question se pose: peut-on assimiler 
les œuvres télévisuelles aux œuvres cinématographiques? Bien 
que l'œuvre cinématographique et l'œuvre télévisuelle aient 
certaines caractéristiques communes (toutes deux sont une 
production intellectuelle, elles sont des œuvres de collabora- 
tion, toutes deux utilisent l'image et le son), il existe toute- 
fois entre elles des différences qui ne sont pas de caractère 
secondaire. L'œuvre cinématographique est créée pour être 
présentée comme fixée, ce qui n'est pas le cas pour toutes les 
œuvres télévisuelles. L'œuvre télévisuelle ne peut être assi- 
milée à l'œuvre cinématographique que si elle est créée pour 
être présentée comme fixée. Par conséquent, les œuvres télé- 
visuelles qui sont transmises en direct grâce à des émissions 
« vivantes » ne peuvent être assimilées aux œuvres cinémato- 
graphiques, alors qu'il n'existe pas de différence entre l'œuvre 
cinématographique et l'œuvre télévisuelle enregistrée, entre 
le film cinématographique et le film télévisé (téléfilm). L'œu- 
vre télévisuelle qui n'est pas fixée sur un support matériel 
n'est ni juridiquement ni techniquement identique à l'œuvre 
cinématographique. 

IL — De nombreuses discussions sont consacrées à la 
question de savoir si dans notre droit l'institution du domaine 
public payant, qui figurait dans l'ancienne loi sur le droit 
d'auteur de 1946, doit être de nouveau introduite. Les études 
de droit comparé ont permis de constater une renaissance de 
cette institution qui doit a priori contribuer à l'amélioration 
des conditions du travail créateur de l'auteur, notamment 
pour son assurance sociale, ainsi qu'au développement de l'ac- 
tivité éditoriale et culturelle. On propose que la loi prescrive 
l'obligation du paiement d'une indemnité pour l'utilisation 
des œuvres tombées dans le domaine public, que l'on fixe le 
maximum de cette indemnité et que l'on utilise les revenus 
ainsi réalisés exclusivement pour le développement des acti- 
vités culturelles. 

En relation avec la promotion de cette question d'intro- 
duction de l'institution du domaine public payant, on se ren- 
dit compte qu'il était nécessaire de résoudre une série de pro- 
blèmes sur l'incidence finale de cette indemnité. 

III. — Dans la présente loi sur le droit d'auteur, un article 
seulement (article 44) est consacré à la question de la cession 
contractuelle des droits d'auteur patrimoniaux. Comme il ne 
contient pas de dispositions concernant les contrats d'auteur, 

comme dans certaines législations étrangères, en Yougoslavie 
on applique à l'égard des contrats d'auteur les dispositions du 
droit civil. Etant donné la nature spécifique de ces contrats, 
les intérêts des auteurs, aussi bien matériels que moraux, sont 
mis en évidence. Il ressort de la théorie que les dispositions 
générales des contrats en droit civil ne peuvent pas satisfaire 
complètement la diffusion nécessaire des œuvres de l'esprit. 
C'est pourquoi on propose d'introduire dans la loi un chapitre 
spécial relatif aux contrats des auteurs, qui servira de base 
pour résoudre les rapports concrets dans ce domaine très déli- 
cat. Au sujet de ces questions, des débats ont eu lieu concer- 
nant le système qui doit être adopté pour régler les rapports 
du droit d'auteur: anglo-saxon ou est-européen. Selon le pre- 
mier système, les rapports du droit d'auteur sont réglés par 
contrat entre les personnes intéressées dans le cadre des nor- 
mes générales du droit des obligations. Selon l'autre système, 
les contrats-types obligatoires ont prescrit des règles pour les 
catégories particulières d'auteurs. Il ressort des discussions 
que. dans notre droit, une disposition de compromis devrait 
être adoptée. On considère que des principes fondamentaux 
déterminés doivent être fixés, dans le cadre desquels les con- 
trats de droit d'auteur peuvent s'intégrer comme des contrats 
spécifiques; les particularités seraient ainsi fixées par consen- 
tement libre des parties. Les règles générales du droit civil 
s'appliqueraient comme normes subsidiaires. 

Il faut aussi examiner la question de savoir s'il faut régler 
seulement les contrats du droit d'auteur classiques (contrat 
d'édition et contrat de représentation) ou si l'on doit égale- 
ment comprendre les nouveaux types de contrats (contrat de 
film: contrat d'émission de l'œuvre par radiodiffusion et télé- 
vision; contrat d'enregistrement de l'œuvre sur des supports 
de sons ou d'images; contrat d'adaptation de l'œuvre; contrat 
de traduction). L'opinion prédomine que ces contrats ne sont 
pas suffisamment mûrs pour être codifiés, car ils concernent 
des rapports qui se trouvent encore en voie de développement 
et l'établissement prématuré de leur codification aurait une 
incidence négative sur leur développement. C'est pourquoi 
l'on considère que dans la phase actuelle de leur développe- 
ment, il devrait être laissé aux organisations d'auteurs inté- 
ressées ainsi qu'aux utilisateurs des œuvres de ceux-ci la tâche 
de trouver des décisions objectives en concluant les contrats- 
types. On propose toutefois que dans la loi soient rédigés trois 
des contrats les plus importants: le contrat d'édition, le con- 
trat de représentation et le contrat de film. On propose éga- 
lement d'élaborer en détail les dispositions de cession des 
droits d'auteur patrimoniaux ainsi que des dispositions qui 
sont communes à tous les contrats d'auteur. De cette manière, 
il serait possible de régler sans difficultés particulières les 
autres contrats d'auteur non mentionnés. 

IV. — La loi yougoslave n'a pas adopté l'institution du 
droit de suite, que de nombreuses législations étrangères ran- 
gent dans les prérogatives juridiques d'ordre patrimonial en 
faveur de l'auteur. Cependant, on a souligné dans les discus- 
sions à l'Institut de droit comparé que de lege ferenda cette 
institution doit être adoptée. L'objet fondamental de cette 
institution est d'assurer à l'auteur d'une œuvre de peinture, 
de sculpture, de dessins et de manuscrits, à l'occasion de cha- 
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que vente de son œuvre originale, une participation au profit 
matériel réalisé  par  le  vendeur.  Des  raisons  de  justice  im- 
posent l'adoption d'une telle solution. Avant tout, on ne doit 
pas oublier le fait qu'avec l'aliénation de l'œuvre l'auteur ne 
cède à l'acheteur que sa substance matérielle, tandis qu'il a  I 
encore conservé le lien intellectuel avec son œuvre. De cela 
vient  son  droit  de  s'intéresser au  sort  de  son  œuvre  après 
l'aliénation, et surtout de savoir qui est le nouveau proprié-  i 
taire de son œuvre. C'est pour cela que l'auteur est intéressé 
matériellement  et  moralement  à  son  œuvre.   On  peut  com- 
prendre alors l'exigence que, lege ferenda, il soit assuré à l'au-  i 
teur une participation équitable avi profit réalisé par la vente 
de son œuvre quand ce profit est important, ainsi que la pos- 
sibilité de protéger ses droits moraux sur l'œuvre. 

V. — La loi yougoslave (article 82) prévoit que le Conseil 
exécutif fédéral réglementera par des dispositions spéciales ce 
que l'on appelle les droits voisins. Toutefois, ces dispositions 
ne sont pas intervenues, puisqu'il s'agit de problèmes qui 
étaient encore en voie de développement (l'art de Finterprète- 
exécutant, la radiotélévision et la production du phonogram- 
me) et qu'il fallait avant tout examiner une grande série des 
problèmes qui sont apparus dans la pratique. 

Entre-temps, sur le plan international, fut conclue en 1961 
la Convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion, qui a posé de nombreuses 
questions quant à la réglementation nationale de ces droits. 
La Yougoslavie a signé cette Convention mais ne l'a pas en- 
core ratifiée. Maintenant, on a commencé à étudier attentive- 
ment cette matière en vue de faciliter sa réglementation juri- 
dique. On discute sur la question de savoir si les droits des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion doivent être 
réglés par la loi sur le droit d'auteur ou par une loi particu- 
lière, et également si les droits des artistes doivent être réglés 
séparément par rapport aux droits des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion. L'opinion pré- 
domine que tous ces droits doivent être réglés dans un acte 

juridique séparé mais unique pour les raisons suivantes: les 
droits des artistes, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion diffèrent essentiellement du 
droit d'auteur, bien que, dans la théorie, ils soient connus 
comme « droits voisins ». Cependant, malgré la différence 
essentielle dans les rôles qu'ont, lors de l'exécution, les artis- 
tes, les producteurs de phonogrammes et les organismes de 
radiodiffusion, leurs droits respectifs, leurs obligations et 
leurs rapports mutuels sont liés à l'exécution et cette circons- 
tance implique que leur situation juridique doit se réglemen- 
ter dans un acte juridique unique. 

En poursuivant la discussion de ce problème très impor- 
tant, nous pouvons espérer que les questions actuelles qui sont 
apparues en Yougoslavie entre les artistes interprètes ou exé- 
cutants, d'une part, les producteurs de phonogrammes et les 
organismes de radiodiffusion, d'autre part, pourront être réso- 
lues avec succès. On devrait, dans ce cas, tenir compte de- 
solutions qui ont été adoptées sur le plan international, ainsi 
que des décisions des jurisprudences étrangères. 

VI. — Ce ne sont là que certaines des questions qui font 
l'objet des préoccupations de nos théoriciens et spécialistes 
du droit d'auteur. Toutes ces tendances nouvelles qui appa- 
raissent dans le développement du droit d'auteur ont pour 
but d'assurer juridiquement avec la plus grande force possible 
la création intellectuelle, dont la protection est clairement 
proclamée dans l'article 45 de la Constitution yougoslave où 
il est dit notamment: « Les créateurs des œuvres scientifiques 
et artistiques ainsi que ceux qui font des découvertes scienti- 
fiques et des inventions techniques jouissent des droits mo- 
raux et matériels sur leurs créations intellectuelles. L'étendue, 
la durée et la protection de ces droits sont réglées par la loi 
fédérale ». Ce principe constitutionnel doit être la base de 
l'évolution ultérieure du droit d'auteur en Yougoslavie et la 
garantie du développement des sciences, des arts et de la 
culture. 

Dr Vojislav SPAIC 

Professeur  à  la  Faculté  de  droil 
de Sarajevo 

NOUVELLES  DIVERSES 

KENYA 

Adhésion à la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(avec effet à partir du 7 septembre 1966) 

Par lettre en date du 29 juillet 1966, le Directeur général de l'Unesco 
nous a informés que l'instrument d'adhésion du Kenya à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur et aux Protocoles annexes 1, 2 et 3 a 
été déposé auprès de cette Organisation le 7 juin 1966. 

Conformément à l'article IX, paragraphe 2, de la Convention, celle-ci 
est entrée en vigueur, pour le Kenya, le 7 septembre 1966, soit trois mois 
après le dépôt de l'instrument d'adhésion. 

Les Protocoles 1 et 2, conformément aux dispositions formulées à 
leurs paragraphes 2 b), sont entrés en vigueur, pour le Kenya, le même 
jour que la Convention. Le Protocole 3, en application de son para- 
graphe 6 b), est entré en vigueur, pour le Kenya, à dater du jour même 
du dépôt de l'instrument d'adhésion. 

VENEZUELA 

Adhésion à la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(avec effet à partir du 30 septembre 1966) 

Par lettre en date du 16 septembre 1966, le Directeur général de 
l'Unesco nous a informés que l'instrument d'adhésion du Venezuela à la 
Convention universelle sur le droit d'auteur et aux Protocoles annexes 1. 
2 et 3 a été déposé auprès de cette Organisation le 30 juin 1966. 

Conformément à l'article IX, paragraphe 2, de la Convention, celle-ci 
est entrée en vigueur, pour le Venezuela, le 30 septembre 1966, soit trois 
mois après le dépôt  de l'instrument d'adhésion. 

Les Protocoles 1 et 2, conformément aux dispositions formulées a 
leurs paragraphes 2 b), sont entrés en vigueur, pour le Venezuela, le même 
jour que la Convention. Le Protocole 3, en application de son para- 
graphe 6 b), est entré en vigueur, pour le Venezuela, à dater du jour 
même du dépôt de l'instrument d'adhésion. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

Date et lien Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

30 octobre au 
4 novembre 1966 
Budapest 

7-11 novembre 
1966 
Genève 

13-16 décembre 
1966 
Genève 

Symposium   de   propriété 
industrielle Est/Ouest 

Comité d'experts chargé 
d'étudier une loi-type pour 
les pays en voie de déve- 
loppement concernant les 
marques, les noms commer- 
ciaux, les indications de 
provenance et la concur- 
rence déloyale 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle et Comité des Direc- 
teurs de l'Union de Madrid 

Discussion de questions pra- 
tiques de propriété indus- 
trielle 

Ouvert. Inscription requise 

Etablissement d'un 
projet de loi-type 

Afrique: Algérie, Burundi, Congo (Kin- 
shasa), Ethiopie, Gambie, Ghana, 
Guinée, Kenya, Liberia, Libye, Malawi, 
Mali, Maroc, Nigeria, Ouganda, Républi- 
que arabe unie, Ruanda, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Tanzanie, Togo, Tu- 
nisie, Zambie 
Amérique: Argentine, Bolivie, Brésil, 
Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Equa- 
teur, Guatemala, Guyane, Haïti, Hondu- 
ras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Pa- 
nama, Paraguay, Pérou, République do- 
minicaine, Salvador, Trinité et Tobago, 
Uruguay,  Venezuela 
Asie: Afghanistan, Arabie Saoudite, Bir- 
manie, Cambodge, Ceylan, Chine (Tai- 
wan), Corée, Iles Maldives, Inde, Indo- 
nésie, Irak, Iran, Jordanie, Koweit, Laos, 
Liban, Malaisie, Mongolie, Népal, Pakis- 
tan, Philippines, République arabe sy- 
rienne, Singapour, Thaïlande, Viet-Nam, 
Yémen 
Autres pays: Chypre, Malte, Samoa Oc- 
cidental 

Organisation des Nations Unies; 
Conseil de l'Europe; Communauté 
économique européenne; Associa- 
tion latino-américaine de libre 
échange; Office africain et mal- 
gache de propriété industrielle; 
Association internationale pour la 
protection de la propriété indus- 
trielle; Chambre de commerce in- 
ternationale; Association inter- 
américaine de propriété indus- 
trielle; Fédération internationale 
des ingénieurs-conseils; Ligue in- 
ternationale contre la concurrence 
déloyale 

Adoption du Règlement 
d'exécution transitoire de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de  Paris 

1967 

23-30 janvier 
1967 
New Delhi 

18-21  avril 
1967 
Genève 

12 juin au 
14 juillet 1967 
Stockholm 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Séminaire de droit d'auteur 
de l'Asie orientale 

Comité d'experts pour la 
classification des produits 
et  des  services 

Conférence de Stockholm 
de la propriété intellec- 
tuelle   (1967) 

Comité de Coordination 
Interunions  (5e  session) 

Discussion des principes 
généraux intéressant spé- 
cialement les pays de l'Asie 
orientale en matière de 
droit d'auteur et de droits 
voisins 

Mise à jour de la classifi- 
cation  internationale 

(a) Revision générale de la 
Convention de Berne 
(droit d'auteur) 

(b) Revision de la Conven- 
tion de Paris (propriété 
industrielle) sur la ques- 
tion des certificats d'au- 
teurs  d'inventions 

(c) Revision des clauses ad- 
ministratives et finales 
des Conventions de 
Berne et de Paris et 
des Arrangements parti- 
culiers conclus dans le 
cadre de la Convention 
de  Paris 

(d) Etablissement d'une 
nouvelle Organisation 

Tous les Etats de l'Asie 
orientale membres de l'Or- 
ganisation des Nations Unies 
ou d'une de ses Institutions 
spécialisées 

Tous les Etats membres de 
de l'Union de Nice 

Pour (a), (b) et (c): 
Etats membres des diverses 
Unions 
Pour (d): 
Etats membres de l'Organi- 
sation des Nations Unies 
ou de l'une quelconque de 
ses Institutions spécialisées 

Tous les Etats des autres régions du 
monde, membres de l'Union de Berne; 
Organisation des Nations Unies; Unesco; 
diverses organisations non gouvernemen- 
tales intéressées 

Etats: Etats non-membres des Unions 
[pour (a), (b) et (c)] 
Organisations inter gouvernementales: 
Organisation des Nations Unies; Orga- 
nisation internationale du Travail; Or- 
ganisation mondiale de la Santé; Orga- 
nisation des Nations Unies pour l'édu- 
cation, la science et la culture; Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce; Institut international pour 
l'unification du droit privé; Conseil oléi- 
cole international; Institut international 
des brevets; Office international de la 
vigne et du vin; Association latino-amé- 
ricaine de libre échange; Conseil de l'Eu- 
rope; Office africain et malgache de 
propriété industrielle; Organisation des 
Etats  américains 
Organisations non gouvernementales in- 
téressées 

Programme 
et budget 
des BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, 
Ceylan, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Ita- 
lie, Japon, Maroc, Mexique, Nigeria, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, Yougoslavie 

Tous les autres Etat membres de 
l'Union de Paris et de l'Union 
de Berne 
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Date et lieu Titre Bot Invitations à participer Observateurs invités 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

18-21 décembre 
1967 
Genève 

Conférence des Représen- 
tants de l'Union internatio- 
nale pour la protection de 
la propriété industrielle 

Comité exécutif de la Con- 
férence des Représentants 
de l'Union de Paris (3e ses- 
sion) 

Conseil de l'Union de Lis- 
bonne pour la protection 
des appellations d'origine 
et leur enregistrement in- 
ternational 

Programme et budget pour 
la prochaine période de 
trois  ans 

Tous les Etats membres de 
l'Union de  Paris 

Programme 
et budget 
(Union de Paris) 

Réunion annuelle 

Allemagne (Rép. féd.), Ceylan, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, 
Italie, Japon, Maroc, Mexique, Nigeria, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de 
l'Union de Paris 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Lisbonne 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu Date Organisation Titre 

24-28 octobre 1966 

Luxembourg 25 et 26 octobre 1966 

Paris 27-28 octobre 1966 

Bruxelles 17-19 novembre 1966 

1967 

Paris 13-15  janvier  1967 

Bâle 29 mars-4 avril 1967 

Confédération  internationale  des  sociétés  d'auteurs 
et compositeurs  (CISAC) 

Institut international des  brevets  (HB) 

Chambre de commerce internationale (CCI) 

Association littéraire et artistique internationale 
(ALAI) 

Association   internationale   pour  la   protection   de  la 
propriété  industrielle  (AIPPI) 

Association littéraire et artistique internationale 
(ALAI) 

Conseils  internationaux d'auteurs 
Conseil  d'administration 
Bureau exécutif 

Conseil  d'administration 

Commission pour la protection in- 
ternationale de la propriété indus- 
trielle 

Comité exécutif 

Conférence  des Présidents 

52e Congrès 

MISE AU CONCOURS DE DEUX POSTES AUX BIRPI 

Les BIRPI mettent au concours deux postes d'assistant administratif 
à la Division du personnel et des finances, l'un au Service du personnel 
(Poste A)  et l'autre au Service des finances  (Poste B). 

Fonctions principales (Poste A): 

Participation à l'application, à l'élaboration et à la revision du 
Règlement du personnel, tel qu'il figure dans le Manuel administratif. 
Rédaction de rapports sur des questions de personnel à des fins 
internes. Participation aux tâches afférentes au recrutement du per- 
sonnel. Participation à l'exécution du programme de stages des BIRPI 
dans le domaine de la propriété intellectuelle. 

Fonctions principales (Poste B): 

I. Assistance au Chef des Services financiers pour la préparation 
des comptes et statistiques pour le Rapport de gestion annuel, 
pour la préparation des données et des rapports périodiques 
concernant les affaires budgétaires et pour la surveillance de la 
comptabilité en général et les paiements d'espèces. 

IL Surveillance: 

a) de la préparation du rôle des traitements du personnel et des 
comptes de la Caisse de retraite, et 

b) du contrôle des comptes budgétaires. 

III.  Contrôle  et   attestation  des   demandes   de   paiement   des  heures 
supplémentaires,  dépenses de  voyages,  etc. 

Qualifications requises (Postes A et B): 

1. Grade ou diplôme universitaire dans le domaine considéré ou études 
secondaires complètes et couronnées de succès, plus cinq années au 
moins d'expérience dans le domaine administratif (de préférence 
dans des services du personnel — poste A — ou des finances — 
poste B), et ce dans une administration nationale, une organisation 
internationale ou une organisation employant de préférence un per- 
sonnel international. 

2. Excellente connaissance de l'une des langues officielles des BIRPI 
(anglais et français)  et au moins une bonne connaissance de l'autre. 

Tout candidat doit être ressortissant d'un des Etats membres de 
l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. Préférence sera donnée aux 
candidats ressortissants d'Etats dont aucun ressortissant ne fait actuel- 
lement  partie du personnel  des BIRPI. 

Age: de préférence la trentaine. 

La nomination sera effectuée au grade P. 1 du « régime commun » 
des Nations Unies. 

Les renseignements concernant les conditions d'emploi ainsi que des 
formules de demande d'emploi peuvent être obtenus auprès du Chef du 
personnel des BIRPI, 32, chemin des Colombettes, Genève (Suisse). Les 
formulaires dûment remplis doivent arriver aux BIRPI le 30 novembre 
1966 au plus tard. 
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